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1 
Contenu 

Le présent rapport présente, prestation par prestation, les contours de la 

nouvelle commune issue de la fusion des huit communes de Terre Sainte 

(Bogis-Bossey, Chavannes-de-Bogis, Chavannes-des-Bois, Commugny, 

Coppet, Founex, Mies et Tannay). Ledit rapport constitue une annexe au 

rapport opérationnel VD-TST-EO, Juin 2010. 
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2 
Profil de la commune fusionnée, 

prestation par prestation 

OBJECTIF. Présenter prestation par prestation les contours de la nouvelle 

commune issue de la fusion des huit communes de Terre Sainte. Les 

prestations consid®r®es recouvrent lõentier du champ dõactivités des communes 

sous revue. 

 

2.1 Aménagement et urbanisme 

Le domaine Aménagement et urbanisme recouvre les prestations suivantes : 

TRANSPORTS 

¶ Transports publics gérés. Ą Participation financière des communes 

au déficit des transports publics, mise à disposition des citoyens de 

cartes journalières CFF et de billets de bateaux. 

AMÉNAGEMENT DU TERRIT OIRE  

¶ Aménagement du territoire géré. Ą Plans (directeur, aménagement, 

quartier, etc.) et règlements (urbanisme, construction, etc.) relatifs à 

lõam®nagement du territoire ; 

¶ Projets de construction gérés. Ą Dépôt de demande de permis, 

examen préalable, publication et demande de rapports officiels, 

décision, contrôle lors de la construction (aussi bien pour nouvelles 

constructions que pour rénovations-réhabilitations) ; 

¶ Surveillance générale effectuée ð police des constructions. Ą 

Surveillance générale de tout ce qui se construit dans la commune 

(constructions effectuées sans permis, menaces au domaine public, 

gestion des procédures subséquentes). 

PROMOTION ÉCONOMIQUE  

¶ Promotion économique/touristique  effectuée. Ą Politique 

régionale, promotion économique et touristique dans le cadre de 

regroupements régionaux ; 

¶ Autres prestations ð Aménagement et urbanisme. Ą Classement 

et archivage des plans, gestion de certaines statistiques, traitement des 

questions dõ®quipement des terrains, d®coration des rues pour Noël, 

Pâques, etc. 
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2.1.1 Modifications des prestations 
Pour les prestations ci-dessus, les principales modifications liées à une fusion 

des huit communes de Terre Sainte  peuvent être résumées comme suit : 

Cr®ation dõun service technique communal (passage de 3.5 EPT à 7.0 

EPT), uniformisation des tarifs et règlements, internalisation de 

nombreuses activités sous-traitées, localisation du service technique à 

Founex. 

En termes (1) de Prestations, produits et services, (2) de Processus et 

structure, (3) de Ressources RH, BSM, Equipements et Autres, ainsi que 

(4) de Localisation ces modifications se détaillent comme suit. 

Prestat ions, produits et services 

¶ Volume dõactivit®s. Augmentation du volume dõactivit®s de 10.0% en 

raison du développement des constructions et de la réalisation de 

nouvelles prestations dans le domaine du territoire (environnement, 

paysage, urbanisme, etc.) et au niveau de la promotion économique et 

touristique. Ą Impact : augmentation du volume dõactivit®s de 10.0% ; 

¶ Mobilité.  Amélioration, à terme, de la mobilité par la mise à 

disposition de voitures/v®los ®lectriquesé ceci sous contrainte 

dõautofinancement. Ą Impact : autofinancement de la prestation, 

impact non chiffré ; 

¶ Harmonisation des tarifs et règlements. Uniformisation des 

r¯glements des constructions dans le respect des planifications dõordre 

supérieur et conservation des spécificités propres à chaque village1. Ą 

Impact : à terme, adaptation des tarifs et émoluments mais 

prélèvement global identique. 

Processus et structure 

¶ Taille de lõ®quipe. Cr®ation dõun service technique communal 

regroupant une équipe de 7.0 équivalents plein temps (EPT) avec 

intégration des employés actuels permettant la réalisation de nouvelles 

activités (cf. volume dõactivit®s)2. Ą Impact : augmentation de la 

                                                 
1  Selon lõarticle 20a de lõavant-projet de convention de fusion, « La réglementation en matière 
dõam®nagement du territoire et de police des constructions, y compris les taxes et 
®moluments, conserve sa validit® ¨ lõint®rieur des anciennes limites communales jusquõ¨ 
lõentr®e en vigueur dõune nouvelle r®glementation en la matière dans la nouvelle 
commune ». 

2  Afin dõ®largir les connaissances disponibles ¨ lõinterne, le service technique communal 
regroupera divers corps de métiers. Lõ®quipe imagin®e se compose entre autre dõun 
technicien, dõun juriste, dõun architecte, dõun urbaniste et dõun g®ographe (taux dõactivit®s ¨ 
déterminer, possibilité de sous-traitance). 
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dotation en RH de 3.5 équivalents plein temps ce qui correspond à une 

augmentation des charges RH de CHF 438'434.-3 ; 

¶ Chef de service. Compte tenu du volume dõactivit®s et de la taille de 

lõ®quipe d®volue ¨ la fourniture de la pr®sente prestation, il appara´t de 

renforcer les activités de conduite en créant un poste de chef de service 

(dotation à déterminer) ; 

¶ Niveau de productivité. Hausse de 20.0% du niveau de productivité 

suite à la mise en place dõun service technique communal (cf. taille de 

lõ®quipe) permettant dõaccro´tre les comp®tences disponibles ¨ lõinterne. 

Ą Impact : maintien des temps de travail car temps supplémentaires 

mis en r®serve (cf. taille de lõ®quipe). 

Ressources RH, BSM, Equipements, Autres 

¶ Ressources BSM. Internalisation dõactivit®s actuellement sous-traitées 

(avocats, juristes, urbanistes, etc.) sous contrainte dõavantage en termes 

financiers. Ą Impact : économies de 33.3% sur les charges de BSM, 

soit CHF 177'808.- ; 

¶ Autres charges. Disparition dõune partie des charges du service 

technique intercommunal rapatri®es ¨ lõinterne. Ą Impact : économies 

de 33.3% sur les autres charges, soit CHF 268'437.- 

Localisation 

¶ Service technique communal. Localisation du service technique à 

Founex. Les dossiers sont également centralisés à Founex, mais des 

copies doivent être disponibles dans les villages concernés durant la 

p®riode de mise ¨ lõenqu°te. 

2.1.2 Impact quantitatif et financier 
Le tableau 2-1 ci-dessous présente lesdites modifications en termes de 

quantit®, de productivit® ainsi quõen termes financiers. Par rapport à la 

situation actuelle, ces modifications produisent les conséquences suivantes : 

¶ Augmentation de 10.0% du volume de prestations à 701 équivalents 

dossier de construction. Le ratio Equivalent dossier de construction/1õ000 

habitants augmente de la même proportion et passe à 53.0 ; 

¶ Maintien des revenus totaux liés à la prestation (hors imputations 

internes) ¨ CHF 693õ408.-. Le ratio Revenus/équivalent dossier de 

construction est maintenu à CHF 1õ088.3 ; 

¶ Augmentation du temps de travail nécessaire à la fourniture de la 

prestation de 6õ090 heures ¨ 12'263 heures, soit 98.6% du fait de la 

cr®ation dõun service technique communal (passage de 3.5 EPT ¨ 7.0 

EPT). Le ratio Temps de travail total/Equivalent dossier de construction passe 

                                                 
3  Le passage de 3.5 EPT à 7.0 EPT engendre une hausse des temps de travail de 6'090 

heures, à un salaire horaire moyen de CHF 72.- 
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de 9.7 à 7.8 suite à une diminution de la productivité de 20.0%, les 

charges RH augmentent de CHF 438'434.- ; 

¶ Diminution des charges BSM li®es ¨ la prestation de CHF 177õ808.-, à 

CHF 355õ616.-, soit 33.3%, r®sultant de lõinternalisation de t©ches 

actuellement sous-traitée (honoraires et prestations de services) ; 

¶ Diminution des autres charges li®es ¨ la prestation de CHF 268õ437.-, 

¨ CHF 536õ875.-, soit 33.3%, suite au rapatriement des tâches du 

service technique intercommunal ¨ lõinterne ; 

¶ Diminution de CHF 7õ811.-, ¨ CHF 1'825õ396.- (hors imputations 

internes), soit 0.4%, du total des charges liées à la prestation, suite à 

lõaugmentation des charges de RH et à la diminution quasi 

proportionnelle des charges BMS et des autres charges. Le ratio Charges 

totales/équivalent dossier de construction passe de CHF 2õ877.- ¨ CHF 2õ604.- 

 
Tableau 2-1 : Domaine Aménagement et urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : Compas entretiens/ateliers avec les communes sous revue 

PRESTATIONS, PRODUITS ET SERVICES Quantité, revenus

Volumes
COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Aménagement et urbanisme éq. dos. constr.*1 78 121 112 223 103 637 701 64 10.0%

éq. dos. constr./K hab. 31.6 44.4 39.2 75.2 46.6 48.2 53.0 4.8 10.0%

   - Gestion des cartes CFF usagers 0.0 350.0 600.0 942.0 0.0 1'892 2'081 189 10.0%

usagers/K hab. 0.0 128.3 210.2 317.1 0.0 143.1 157.4 14.3 10.0%

   - Gestion des projets de construction dossier constr. 41 41 43 114 55 294 323 29 10.0%

dos. constr./K hab. 16.7 15.0 15.1 38.4 24.9 22.2 24.5 2.2 10.0%

   - Surveillance générale des constructionssurveillance 24 30 24 8 10 96 106 10 10.0%

surveillance/K hab. 9.8 11.0 8.4 2.7 4.5 7.3 8.0 0.7 10.0%

   - Autres prestations

Revenus CHF 50'736 70'287 91'873 108'270 372'242 693'408 693'408 0 0.0%

      CHF/éq. dos.constr.*1 652.5 580.1 820.6 484.8 3'616.4 1'088.3 1'088.3 0.0 0.0%

CHF 50'736 70'287 91'873 108'270 372'242 693'408 693'408 0 0.0%

CHF/éq. dos.constr.*1 652.5 580.1 820.6 484.8 3'616.4 1'088.3 1'088.3 0.0 0.0%

ORGANISATION (processus, structure) Norme

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

MP1 Aménagement et urbanisme heures*2 597 1'787 1'537 1'738 514 6'174 12'263 6'090 98.6%

EPT 0.3 1.0 0.9 1.0 0.3 3.5 7.0 3.5 98.6%

   productivité (hors temps en réserve) h/éq. dos. constr.*1 7.7 14.7 13.7 7.8 5.0 9.7 7.8 -1.9 -20.0%

   dont processus opérationnels h/éq. dos. constr.*1 3.9 9.3 9.3 5.3 3.1 6.2 5.0 -1.2 -20.0%

      - P1.2   Gestion des cartes CFF h/usagers 0.0 0.4 0.7 0.2 0.0 0.4 0.3 -0.1 -20.0%

      - P1.5   Gestion des projets de constructionh/dos. constr. 3.8 14.0 7.4 6.0 3.5 6.6 5.2 -1.3 -20.0%

      - P1.7   Surveillance générale des constructionsh/surveillance 2.9 4.9 4.4 1.8 1.7 3.7 3.0 -0.7 -20.0%

      - Autres heures*2 77 254 189 335 109 963 771 -193 -20.0%

   dont processus de soutien h/éq. dos. constr.*1 2.6 3.3 2.5 1.2 1.2 2.0 1.6 -0.4 -20.0%

   dont processus de conduite h/éq. dos. constr.*1 0.5 0.8 0.7 0.6 0.2 0.6 0.5 -0.1 -20.0%

Temps en réserve heures*2 0 0 0 0 0 0 6'830 6'830 0.0%

Temps non attribué heures*2 54 162 140 158 47 561 561 0 0.0%

RESSOURCES (RH, BSM, équipements, autres) Charges

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Charges CHF 209'267 420'788 262'929 478'642 464'582 1'836'207 1'828'396 -7'811 -0.4%

CHF/éq. dos. constr.*1 2'691 3'473 2'349 2'143 4'514 2'882 2'609 -273 -9.5%

Charges (hors 39) CHF 209'267 420'788 262'929 475'642 464'582 1'833'207 1'825'396 -7'811 -0.4%

CHF/éq. dos. constr.*1 2'691 3'473 2'349 2'130 4'514 2'877 2'604 -273 -9.5%

   - Ressources RH CHF 37'560 158'219 86'650 127'977 34'087 444'493 882'927 438'434 98.6%

CHF/h 63.0 88.5 56.4 73.6 66.3 72.0 72.0 0 0.0%

   - Biens, services et marchand. CHF 59'605 63'396 88'168 191'566 130'689 533'424 355'616 -177'808 -33.3%

CHF/éq. dos. constr.*1 767 523 788 858 1'270 837 507 -330 -39.4%

   - Equipements (nat. 32 à 33) CHF 0 0 0 0 52'978 52'978 52'978 0 0.0%

CHF/éq. dos. constr.*1 0 0 0 0 515 83 76 -8 -9.1%

   - Autres CHF 112'102 199'173 88'111 159'100 246'827 805'312 536'875 -268'437 -33.3%

CHF/éq. dos. constr.*1 1'442 1'644 787 712 2'398 1'264 766 -498 -39.4%

        dont imputation int. (nat. 39) CHF 0 0 0 3'000 0 3'000 3'000 0 0.0%

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Solde CHF -158'531 -350'500 -171'056 -370'372 -92'339 -1'142'799 -1'134'988 7'811 -0.7%

CHF/éq. dos. constr.*1 -2'038.8 -2'892.8 -1'527.9 -1'658.3 -897.1 -1'793.6 -1'619.4 174.2 -9.7%

Solde (hors imputations internes) CHF -158'531 -350'500 -171'056 -367'372 -92'339 -1'139'799 -1'131'988 7'811 -0.7%

CHF/éq. dos. constr.*1 -2'038.8 -2'892.8 -1'527.9 -1'644.8 -897.1 -1'788.9 -1'615.1 173.8 -9.7%

*1 éq.=équivalent

*2 heures effectivement travaillées

   - Revenus hors 436, 490 (sans part 

     employé AS et imputations internes)

Unité

Gestion des transports publics, plans et règlements en matière d'aménagement du territoire, plans et règlements en matière d'urbanisme, 

surveillance des constructions, activités de promotion (économique et touristique), activités de marketing urbain, autre activités liées à 

l'aménagement et l'urbanisme

Unité
COMMUNE FUSIONNEE

COMMUNE FUSIONNEE

Unité

COMMUNE FUSIONNEE

SOLDE

(Revenus - Charges) Unité

Revenus - Charges COMMUNE FUSIONNEE
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2.1.3 Synthèse 
Par rapport à la situation actuelle, les modifications principales, liées à une 

fusion des communes sous revue, se situent au niveau de la cr®ation dõun 

service technique communal, de lõharmonisation des tarifs et r¯glements et 

dõune diminution des charges li®es ¨ la prestation r®sultant de lõinternalisation 

de nombreuses activités actuellement sous-traitées. 

En résumé, pour un volume de prestations augmenté à  701 équivalents 

dossier de construction, on obtient une diminutio n des charges nettes (hors 

imputations internes) de la prestation de CHF 7õ811.- à CHF 1'131'988.-, soit -

0.7%. 

 
Tableau 2-2 : Récapitulatif Aménagement et urbanisme 

 

 

 

 

 

 

Sources : Compas entretiens/ateliers avec les communes sous revue 

 

 

CHF %

Revenus (sans imp. int.) 693'408 0 0.0% 693'408

Charges 1'833'207 -7'811 -0.4% 1'825'396

RH 444'493 438'434 98.6% 882'927

BSM 533'424 -177'808 -33.3% 355'616

Equipements 52'978 0 0.0% 52'978

Autres (sans imp. int.) 802'312 -268'437 -33.5% 533'875

SOLDE (revenus-charges)-1'139'799 7'811 -0.7% -1'131'988

Huit 

communes

Variation Commune 

fusionnée
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2.2 Conduite administrative 

Le domaine Conduite administrative englobe les prestations suivantes : 

¶ Autorités politiques (législatif et exécutif) soutenues du point de 

vue administratif. Ą Préparation et suivi de dossiers, gestion 

administrative de projets, organisation de séances, tenue des procès-

verbaux, transmission et suivi des décisions, etc. ; 

¶ Autorités politiques et administrations communales soutenues 

dõun point de vue juridique. Ą Elaboration,  rédaction, révision 

dõactes l®gislatifs (r¯glements communaux) et r®solution des litiges ; 

¶ Archives communales gérées. Ą Récolte, conservation et 

exploitation des archives communales ; 

¶ Publications administratives polycopiées. Ą Reproduction à 

grande échelle de documents administratifs (budget, tous-ménages, 

facturation, etc.) ; 

¶ Economat géré. Ą Gestion du petit matériel de bureau (enveloppes, 

du papier officiel, etc.) ; 

¶ Population et médias informés. Ą Transmission des informations 

générales relatives à la commune et aux prestations fournies par son 

administration au moyen de divers canaux (pilier public, 

journal/bulletin communal, presse régionale, site internet, tous 

ménages, etc.) ; 

¶ Autres prestations ð Conduite administrative. Ą Soutien 

administratifs aux collaborateurs et aux citoyens et gestion de la 

correspondance (lien entre Municipalité et collaborateurs). 

2.2.1 Modifications des prestations 
Pour les prestations ci-dessus, les principales modifications liées à une fusion 

des huit communes de Terre Sainte peuvent être résumées comme suit : 

Diminution du volume dõactivit®s avec pour conséquence une 

diminution des temps de travail, regroupement des achats, 

r®organisation de la structure de lõadministration communale localis®e ¨ 

Coppet (siège administratif de la nouvelle commune). 

En termes (1) de Prestations, produits et services, (2) de Processus et 

structure, (3) de Ressources RH, BSM, Equipements et Autres, ainsi que 

(4) de Localisation ces modifications se détaillent comme suit. 

Prestat ions, produits et services 

¶ Volume dõactivit®s. Diminution du volume dõactivit®s dõun peu plus 

de la moitié, respectivement 59.6%, résultant de la reprise des quantités 

des trois plus grandes communes (Commugny, Coppet et Founex). Ą 

Impact : cet élément engendre une diminution des heures totales 

allouées à la prestation (cf. processus et structure). 
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Processus et structure 

¶ Structure de lõadministration. Reprise dõune structure analogue ¨ 

celle de Coppet : passage dõune structure dõadministrateur ç homme-

orchestre » à une structure « administrateur-chancelier » avec 

nomination dõun chancelier responsable de lõadministration et quatre à 

cinq chefs de service : Service de lõadministration, Service technique, 

Services des travaux publics, Service des finances et Services industriels 

(attention, liste indicative !). Une réserve de CHF 300'000.- est prévue 

pour faciliter la mise en place de cette structure (promotions internes, 

formation, recrutement) ; 

¶ Equipe de mise en ïuvre de la fusion. Soutien, par lõinterm®diaire 

de chefs de projet externes, pour la mise en place de la nouvelle 

organisation et la gestion des ressources humaines ; 

¶ Taille de lõ®quipe. Réduction des temps de travail alloués à la 

prestation suite ¨ la diminution du volume dõactivit®s mentionn® ci-

dessus. A nouveau, reprise des temps de travail des trois plus grandes 

communes (Commugny, Coppet et Founex) et mise en r®serve dõun 

montant de CHF 300'000.- pour les promotions internes et 

recrutement. Ą Impact : cet élément correspond à une diminution 

des charges RH de CHF 192'836.-4. Notons que la différence de 

variation entre  heures de travail (-17.9%) et quantités (-59.6%) 

engendre diminution de la productivité ; 

¶ Chef de service. Compte tenu du volume dõactivit®s et de la taille de 

lõ®quipe d®volue ¨ la fourniture de la pr®sente prestation, il appara´t de 

renforcer les activités de conduite en créant un poste de chef de service 

(dotation à déterminer). 

Ressources RH, BSM, Equipements, Autres 

¶ Ressources BSM. Diminution des charges de biens, services et 

marchandises eu égard à la diminution des quantités (10.0%) et à 

lõobtention de rabais de gros (centrale dõachats : 10.0%). Ą Impact : 

économies de 20.0% sur les charges de BSM, soit CHF 336'715.- 

Localisation 

¶ Localisation. Localisation des activités de conduite administrative à 

Coppet (siège administratif de la nouvelle commune) et localisation 

proche des services pour les chefs de service et responsables politiques. 

2.2.2 Impact quantitatif et financier 
Le tableau 2-3 ci-dessous présente lesdites modifications en termes de 

quantit®, de productivit® ainsi quõen termes financiers. Par rapport à la 

situation actuelle, ces modifications produisent les conséquences suivantes : 

                                                 
4  Le regroupement des huit communes sous revue engendre un gain de temps de travail de 
2õ776< heures ¨ un salaire horaire moyen de CHF 69.50. 
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¶ Diminution de 59.6% du volume de prestations à 266 équivalents 

s®ances de lõex®cutif. Le ratio Equivalent s®ance de lõex®cutif/100 habitants est 

réduit de la même proportion et passe à 2.0 ; 

¶ Maintien des revenus totaux liés à la prestation (hors imputations 

internes) à CHF 301'784.-. Le ratio Revenus/®quivalent s®ance de lõex®cutif 

passe de CHF 458.- ¨ CHF 1õ133.- en raison de la diminution du 

volume dõactivit®s décrite ci-dessus ; 

¶ Réduction du temps de travail allou® ¨ la prestation de 2õ776 heures, à 

12õ712 heures, soit 17.9%, suite ¨ la diminution du volume dõactivit®s 

décrite ci-dessus. La productivité diminue et passe à 47.7 heures par 

®quivalent s®ance de lõex®cutif (durée des séances, complexité des 

problèmes, etc.) ; 

¶ Diminution des charges BSM liées ¨ la prestation de CHF 336õ715.-, à 

CHF 1'346õ861.-, soit 20.0%, du fait de la diminution du volume 

dõactivit®s décrite ci-dessus et de la réalisation de rabais de gros ; 

¶ Diminution de CHF 829õ551.- à CHF 1'929'887.-, soit 30.1%, du total 

des charges liées à la prestation (hors imputations internes), suite à 

la diminution des charges de RH et de BSM. Le ratio Charges 

totales/®quivalent s®ance de lõex®cutif passe de CHF 4õ189.- ¨ CHF 7õ246.- en 

raison de la diminution du volume dõactivit®s décrite ci-dessus. 

2.2.3 Synthèse 
Par rapport à la situation actuelle, les principales modifications liées à une 

fusion des huit communes de Terre Sainte se situent au niveau de la 

diminution du volume dõactivités, de ses conséquences en termes de temps de 

travail, de la réduction des charges de biens, services et marchandises et de la 

mise en place dõune nouvelle structure de conduite administrative 

(« administrateur-chancelier » avec chefs de service). Une réserve de 

CHF 300'000.- est prévue pour faciliter la mise en place de cette structure 

(promotions internes, formation, recrutement). Il est notamment prévu de 

mettre en place des chefs de service pour le Service de lõadministration, le 

Service technique, le Services des travaux publics, le Service des finances et les 

Services industriels (attention, liste indicative !) ; 
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Tableau 2-3 : Domaine Conduite administrative 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : Compas entretiens/ateliers avec les communes sous revue 

 

En résumé, pour un volume de prestations diminué (résultat du passage de 

huit à une commune !) de 59.6%, à 266 ®quivalents s®ance de lõex®cutif, on obtient 

une diminution des charges nettes (hors imputations internes) liées à la 

prestation de CHF 529õ551.-, à CHF 1'928'103.-, soit -21.5%. 

 
Tableau 2-4 : Récapitulatif Conduite administrative 

 

 

 

 

 

 

Sources : Compas entretiens/ateliers avec les communes sous revue 

PRESTATIONS, PRODUITS ET SERVICES Quantité, revenus

Volumes
COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Conduite administrative éq. séance exé.*1 76 106 85 167 226 659 266 -392 -59.6%

éq. séance.../100 hab. 3.1 3.9 3.0 5.6 10.2 5.0 2.0 -3.0 -59.6%

   - Soutien aux autorités politiques éq. séance exé.*1 68 89 75 140 205 576 231 -345 -59.8%

éq. séance.../100 hab. 2.8 3.3 2.6 4.7 9.3 4.4 1.8 -2.6 -59.8%

   - Autres prestations

Revenus CHF 33'506 573'724 14'419 249'053 128'415 999'117 999'117 0 0.0%

      CHF/éq. séance exé.*1 442 5'417 171 1'493 569 1'517 3'751 2'235 147.4%

CHF 33'506 219'797 14'419 5'117 28'945 301'784 301'784 0 0.0%

CHF/éq. séance exé.*1 442 2'075 171 31 128 458 1'133 675 147.4%

ORGANISATION (processus, structure) Norme

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

MP2 Fournir la prest. Conduite administrativeheures*2 1'851 3'215 3'327 3'982 3'113 15'488 12'712 -2'776 -17.9%

EPT 1.1 1.8 1.9 2.3 1.8 8.8 7.3 -1.6 -17.9%

h/éq. séance exé.*1 24.4 30.4 39.3 23.9 13.8 23.5 47.7 24.2 103.0%

   dont processus opérationnels h/éq. séance exé.*1 20.4 24.6 30.9 20.1 12.4 19.6 39.8 20.2 103.0%

h/éq. séance exé.*1 22.1 20.6 31.8 21.6 12.1 19.4 39.5 20.0 103.0%

h/100 mètre archive 0.0 4.9 1.2 0.1 1.4 1.3 2.7 1.4 103.0%

h/cas juridique 0.1 6.5 1.7 1.0 5.6 3.1 6.2 3.2 103.0%

h/informations 0.1 0.7 0.9 1.1 0.2 0.7 1.4 0.7 103.0%

heures*2 20 15 30 66 34 164 135 -29.5 -17.9%

   dont processus de soutien h/éq. séance exé.*1 0.9 0.5 3.2 0.9 0.2 0.9 1.8 0.9 103.0%

   dont processus de conduite h/éq. séance exé.*1 0.8 2.5 1.7 0.7 0.0 0.9 1.8 0.9 103.0%

Temps non attribué heures*2 168 292 302 362 283 1'408 1'408 0 0.0%

Temps en réserve heures*2 0 0 0 0 0 0 4'319 4'319 0.0%

RESSOURCES (RH, BSM, équipements, autres) Charges

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Charges CHF 523'466 638'259 362'465 741'636 672'484 2'938'309 2'408'759 -529'551 -18.0%

CHF/éq. séance exé.*1 6'901 6'026 4'287 4'447 2'980 4'460 9'044 4'584 102.8%

Charges (hors 39) CHF 523'466 638'259 362'465 572'064 663'184 2'759'438 2'229'887 -529'551 -19.2%

CHF/éq. séance exé.*1 6'901 6'026 4'287 3'430 2'938 4'189 8'373 4'184 99.9%

   - Ressources RH CHF 116'539 284'652 187'522 279'007 208'141 1'075'861 883'026 -192'836 -17.9%

CHF/h 63.0 88.5 56.4 70.1 66.9 69.5 69.5 0.0 0.0%

   - Biens, services et marchand. CHF 406'927 353'607 174'943 293'057 455'043 1'683'577 1'346'861 -336'715 -20.0%

CHF/éq. séance exé.*1 5'365 3'338 2'069 1'757 2'016 2'556 5'057 2'502 97.9%

   - Equipements (nat. 32 à 33) CHF 0 0 0 0 0 0 0 0.0 0.0%

CHF/éq. séance exé.*1 0 0 0 0 0 0 0 0.0 0.0%

   - Autres CHF 0 0 0 169'571 9'300 178'871 178'871 0 0.0%

CHF/éq. séance exé.*1 0 0 0 1'017 41 272 672 400 147.4%

        dont imputation int. (nat. 39) CHF 0 0 0 169'571 9'300 178'871 178'871 0 0.0%

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Solde CHF -489'960 -64'536 -348'046 -492'583 -544'068 -1'939'193 -1'409'642 529'551 -107.5%

CHF/éq. séance exé.*1 -6'459.2 -609.3 -4'116.3 -2'953.8 -2'410.6 -2'943.6 -5'292.9 -2'349.3 79.5%

Solde (hors imputations internes) CHF -489'960 -418'462 -348'046 -566'947 -634'238 -2'457'654 -1'928'103 529'551 -21.5%

CHF/éq. séance exé.*1 -6'459.2 -3'950.7 -4'116.3 -3'399.7 -2'810.1 -3'730.6 -7'239.6 -3'509.0 94.1%

*1 éq.=équivalent

*2 heures effectivement travaillées

COMMUNE FUSIONNEE

Unité

      - P2.6   Information de la population

      - Autres (service de duplication,

        gestion économat)

      - P2.3   Soutien juridique au sein de la

         commune

      - P2.1   Gérer les archives communales

      - P2.1   Soutien aux autorités politiques

   - Revenus hors 436, 490 (sans part 

     employé AS et imputations internes)

Unité
COMMUNE FUSIONNEE

Unité
COMMUNE FUSIONNEE

Soutien juridique au sein de la commune, gestion des archives communales, duplication des publications "administratives", gestion de 

l'économat, information de la population, gestion du site internet.

SOLDE

(Revenus - Charges) Unité

Revenus - Charges COMMUNE FUSIONNEE

CHF %

Revenus (sans imp. int.) 301'784 0 0.0% 301'784

Charges 2'759'438 -529'551 -19.2% 2'229'887

RH 1'075'861 -192'836 -17.9% 883'026

BSM 1'683'577 -336'715 -20.0% 1'346'861

Equipements 0 0 0.0% 0

Autres (sans imp. int.) 0 0 0.0% 0

SOLDE (revenus-charges)-2'457'654 529'551 -21.5% -1'928'103

Huit 

communes

Variation Commune 

fusionnée
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2.3 Conduite politique 

Le domaine Conduite politique comporte les prestations suivantes : 

¶ Conduite politique de la commune ð Conseil communal ou 

Conseil général. Ą Conduite politique de la commune au niveau 

législatif ; 

¶ Conduite politique de la commune ð Municipalité. Ą Conduite de 

la commune au niveau exécutif et conduite des différents dicastères ; 

¶ Conduite politique de la commune ð Commissions. Ą Organes 

consultatifs ou possédant un pouvoir décisionnel restreint ; 

¶ Droits politiques gérés. Ą Gestion des votations et élections 

communales, cantonales et fédérales et contrôle des signatures pour les 

initiatives, les référendums et les motions populaires cantonales. 

2.3.1 Modifications des prestations 
Pour les prestations ci-dessus, les principales modifications liées à une fusion 

des huit communes de Terre Sainte peuvent être résumées comme suit : 

Diminution du volume dõactivit®s li®es ¨ la conduite politique (nombre 

de séances législatif, exécutif, etc.), Municipalité à 9 membres élus par huit 

cercles électoraux (un par village), Conseil communal de 100 membres 

élus par huit cercles électoraux (un par village), siège politique de la 

nouvelle commune à Coppet et tenue des séances du Conseil communal 

¨ tour de r¹le dans les villages disposant dõune salle de capacité 

suffisante. 

En termes (1) de Prestations, produits et services, (2) de Processus et 

structure, (3) de Ressources RH, BSM, Equipements et Autres, ainsi que 

(4) de Localisation, ces modifications se détaillent comme suit. 

Prestat ions, produits et services 

¶ Volume dõactivit®s. Diminution globale du volume dõactivit®s de 

59.6%. Lõestimation desdites quantit®s correspond à la somme des 

quantités des communes de Commugny, Coppet et Founex 

(respectivement  82, 82 et 68 ®quivalents s®ance de lõex®cutif). Bien 

évidemment, la durée des séances est susceptible dõ°tre plus longue 

quõactuellement ; 

¶ Municipalité. Le pouvoir exécutif de la nouvelle commune se 

compose de huit municipaux et dõun Syndic. Les membres de la 

Municipalité sont élus, durant la première législature, ainsi que pour la 

législature en cours, par huit cercles électoraux afin de garantir la 

représentativit® de lõensemble des localit®s. Pour lõ®lection du Syndic, la 

nouvelle commune forme un seul et unique arrondissement électoral. Il 

est prévu une séparation claire entre le travail stratégique/politique 

dévolu à la Municipalité et le travail opérationnel échéant à 

lõadministration. Pour faciliter ladite s®paration, il est pr®vu une 
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structure administrative renforcée par la mise en place des chefs de 

service suivants : Service de lõadministration, Service technique, 

Services des travaux publics, Service des finances et Services industriels 

(attention, liste indicative !) ; 

¶ Conseil communal. Lõorgane l®gislatif de la nouvelle commune se 

compose de 100 conseillers élus par huit cercles électoraux5 durant la 

première législature, ainsi que pour la législature en cours ; 

¶ Commissions. Les commissions obligatoires dans la nouvelle 

commune sont les suivantes : finances, gestion, recours en matière 

dõimp¹ts, salubrit® et am®nagement du territoire. Dõautres commissions 

non obligatoires seront nommées et élues sur proposition des 

conseillers communaux lors du premier Conseil communal de la 

nouvelle commune ; 

¶ Règlement. Le règlement du Conseil communal et des commissions 

de Founex est repris pour la nouvelle commune6 ; 

¶ Gestion des droits politiques. Le regroupement des communes sous 

revue implique la division par huit du nombre total de scrutins 

organisés. Ą Impact : cet élément correspond à une diminution des 

charge RH pour un montant de CHF 11'136.- 7. 

Processus et structure 

¶ Temps de travail. Le temps de travail nécessaire à la Municipalité 

d®coulant des taux dõoccupation ®voqu®s ci-dessus est de 8'234 

heures8. Le temps nécessaire à la tenue des commissions est estimé à 

3'000 heures. Ą Impact : cet élément représente une diminution des 

charges RH pour un montant de CHF 190'015.- par rapport à la 

situation actuelle9. 

                                                 
5   Le nombre de conseillers par cercle électoral (= localité) est fixé au pro rata de la 

population. 

6  Selon lõarticle 20b de lõavant-projet de la convention de fusion, « le présent règlement est 
destiné à être appliqué provisoirement à la nouvelle commune. Par conséquent, les 
autorités de la nouvelle commune feront diligence pour adopter un nouveau règlement, 
dans les meilleurs délais ». 

7  Le passage de huit communes à une seule commune engendre un gain de temps de 232 
heures à un taux horaire moyen de CHF 47.60. 

8 Cet élément correspond à 4.7 EPT de 1'751.9 heures par année. 

9 Actuellement, le montant alloué à la Municipalité et aux commissions est de CHF 958'457.- 
(300 Autorités et commissions et 309 Autres charges des autorités et du personnel). Le 
nouveau montant alloué correspond à CHF 638'442.- pour la Municipalité (salaire de base 
+ charges patronales), CHF 60'000.- pour les commissions (3'000 heures à CHF 30.-
/heure) et une réserve de CHF 40'000.- (si ajustement sur les salaires nécessaire). 
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Ressources RH, BSM, Equipements, Autres 

¶ Ressources BSM. Optimisation des achats et sous-traitances, par 

exemple, concernant le matériel de votations et les frais de réception. 

Ą Impact : économie de 5.0% sur les charges de BSM, soit 

CHF 5'170.-. 

Localisation 

¶ Municipalité. Siège de la Municipalité basé à Coppet ; 

¶ Conseil communal. Le Conseil communal siège alternativement dans 

les localités disposant dõune salle capable dõaccueillir ses 100 membres ; 

¶ Commissions. Les différentes commissions tiennent leurs séances 

dans les locaux des services qui les concernent ; 

¶ Local de vote. Bureau de vote localisé au siège de la commune, soit 

Coppet, et boîte à lettres à disposition dans les sept autres villages10. 

2.3.2 Impact quantitatif et financier 
Le tableau 2-5 ci-dessous présente lesdites modifications en termes de 

quantit®, de productivit® ainsi quõen termes financiers. Par rapport à la 

situation actuelle, ces modifications produisent les conséquences suivantes : 

¶ Diminution du volume de prestations à 231 équivalents séance de 

lõex®cutif, soit 59.6%. Le ratio Equivalent s®ance de lõex®cutif/100 habitants 

passe de 4.3 à 1.7 ; 

¶ Maintien des revenus totaux liés à la prestation (hors imputations 

internes) à CHF 2'355.-. Le ratio Revenus/équivalent s®ance de lõex®cutif 

passe de 4.1 à 10.2 suite ¨ lõaugmentation du volume dõactivit®s ; 

¶ Diminution du temps de travail nécessaire à la fourniture de la 

prestation de 6'771 heures, à 15'146 heures, soit 30.9%, du temps de 

travail nécessaire à la fourniture de la prestation. Le ratio Temps de 

travail/®quivalent s®ance de lõex®cutif passe de 38.4 à 65.6 ; 

¶ Diminution des charges BSM liées à la prestation de CHF 5'170.- à 

CHF 98'227.-, soit 5.0%, résultant de lõoptimisation des achats et des 

sous-traitances ; 

¶ Diminution de CHF 206õ321.-, à CHF 948õ427.-, soit 17.9%, des 

charges liées à la prestation (hors imputations internes) suite à la 

diminution des charges RH et BSM. Le ratio Charges totales/équivalent 

s®ance de lõex®cutif passe de CHF 2'021.80 à CHF 4'107.00. 

                                                 
10  Pour la première élection, chaque cercle électoral ouvre un local de vote. 
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Tableau 2-5 : Domaine Conduite politique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Sources : Compas entretiens/ateliers avec les communes sous revue 

 

2.3.3 Synthèse 
Par rapport à la situation actuelle, le domaine Conduite politique est remanié 

en profondeur pour correspondre aux besoins de la nouvelle commune. Les 

principaux éléments de cette nouvelle organisation, liés à la fusion des huit 

communes sous revue, sont une Municipalité composée de neuf membres et 

un Conseil communal de 100 membres élus par des cercles électoraux 

représentant les anciennes communes. Il résulte de cette nouvelle organisation 

une importante diminution du volume dõactivit®s et une diminution 

conséquente des temps de travail. 

En résumé, pour un volume de prestations qui passe de 571 à 231 équivalents 

s®ance de lõex®cutif (passage de 8 à 1 commune !), on obtient une diminution des 

charges nettes (hors imputations internes) liées à la prestation de 

CHF 206õ321.-, à CHF 946õ072.-, soit -17.9%. 

PRESTATIONS, PRODUITS ET SERVICES Quantité, revenus

Volumes
COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Conduite politique éq. séance exécutif*1 82 82 68 137 203 571 231 -340 -59.6%

éq. séance exécutif/100 hab. 3.3 3.0 2.4 4.6 9.2 4.3 1.7 -2.6 -59.6%

   - Conduite strat. et opér. - exécutif séance exécutif 46 47 49 98 146 386 47 -339 -87.7%

séance exécutif/100 hab. 1.9 1.7 1.7 3.3 6.6 2.9 0.4 -2.6 -87.7%

séance législatif 8 8 4 7 12 39 7 -32 -82.9%

séance législatif/K hab. 3.3 2.9 1.4 2.4 5.4 2.9 0.5 -2.4 -82.9%

   - Gestion des droits politiques - législatiféq. scrutin*1 3 3 3 6 10 26 3 -23 -87.5%

éq. scrutin/1000 hab. 1.3 1.1 1.1 2.2 4.7 2.0 0.2 -1.7 -87.5%

   - Autres prestations

Revenus CHF 0 2'355 0 62'500 0 64'855 64'855 0 0.0%

      CHF/éq. séance exécutif*1 0.0 28.9 0.0 456.4 0.0 113.6 280.8 167.3 147.3%

CHF 0 2'355 0 0 0 2'355 2'355 0 0.0%

CHF/éq. séance exécutif*1 0.0 28.9 0.0 0.0 0.0 4.1 10.2 6.1 147.3%

ORGANISATION (processus, structure) Norme

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

MP3 Fournir la prest. Conduite politique heures*2 2'670 4'030 3'296 6'558 5'363 21'916 15'146 -6'771 -30.9%

EPT 1.5 2.3 1.9 3.7 3.1 12.5 8.6 -3.9 -30.9%

h/éq. séance exécutif*1 32.7 49.4 48.6 47.9 26.4 38.4 65.6 27.2 70.9%

   dont processus opérationnels h/éq. séance exécutif*1 29.75 44.9 44.2 43.5 24.0 34.9 57.0 22.1 63.3%

h/séance exécutif 24.4 50.8 47.6 45.9 24.1 35.9 174.0 138.1 384.6%

h/séance législatif 117.4 112.4 120.5 120.0 93.1 108.5 250.0 141.5 130.4%

h/séance commission 29.7 22.9 29.4 45.2 9.7 18.6 45.5 26.9 144.8%

      - P3.5  Gestion des droits politiques h/éq. scrutin*1 9.4 12.3 7.7 14.2 4.1 9.8 77.4 67.6 691.5%

   dont processus de soutien h/éq. séance exécutif*1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0%

   dont processus de conduite h/éq. séance exécutif*1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0%

Temps non attribué heures*2 243 366 300 596 488 1'992 1'992 0 0.0%

RESSOURCES (RH, BSM, équipements, autres) Charges

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Charges CHF 144'193 180'698 269'954 295'276 264'626 1'154'748 948'427 -206'321 -17.9%

CHF/éq. séance exécutif*1 1'767.6 2'217.0 3'978.8 2'156.3 1'301.7 2'021.8 4'107.0 2'085.2 103.1%

Charges (hors 39) CHF 144'193 180'698 269'954 295'276 264'626 1'154'748 948'427 -206'321 -17.9%

CHF/éq. séance exécutif*1 1'767.6 2'217.0 3'978.8 2'156.3 1'301.7 2'021.8 4'107.0 2'085.2 103.1%

   - Ressources RH CHF 144'193 156'884 234'658 251'817 263'799 1'051'352 850'201 -201'151 -19.1%

CHF/h 54.0 38.9 71.2 38.4 49.2 48.0 56.1 8.2 17.0%

   - Biens, services et marchand. CHF 0 23'814 35'296 43'459 827 103'396 98'227 -5'170 -5.0%

CHF/éq. séance exécutif*1 0.0 292.2 520.2 317.4 4.1 181.0 425.3 244.3 135.0%

   - Equipements (nat. 32 à 33) CHF 0 0 0 0 0 0 0 0 0.0%

CHF/éq. séance exécutif*1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0%

   - Autres CHF 0 0 0 0 0 0 0 0 0.0%

CHF/éq. séance exécutif*1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0%

        dont imputation int. (nat. 39) CHF 0 0 0 0 0 0 0 0 0.0%

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Solde CHF -144'193 -178'343 -269'954 -232'776 -264'626 -1'089'893 -883'572 206'321 -18.9%

CHF/éq. séance exécutif*1 -1'767.6 -2'188.1 -3'978.8 -1'699.9 -1'301.7 -1'908.2 -3'826.1 -1'917.9 112.8%

Solde (hors imputations internes) CHF -144'193 -178'343 -269'954 -295'276 -264'626 -1'152'393 -946'072 206'321 -17.9%

CHF/éq. séance exécutif*1 -1'767.6 -2'188.1 -3'978.8 -2'156.3 -1'301.7 -2'017.6 -4'096.8 -2'079.1 103.0%

*1 éq.=équivalent

*2 heures effectivement travaillées

COMMUNE FUSIONNEE

SOLDE

(Revenus - Charges) Unité

Revenus - Charges COMMUNE FUSIONNEE

Unité

      - P3.1  Conduite stratégique et opération-

      - P3.4  Conduite stratégique et opération-

      - P3.3  Conduite stratégique et opération-

COMMUNE FUSIONNEE

COMMUNE FUSIONNEE

Unité

Unité

   - Conduite strat. et opér. - législatif

Autres activités exécutif, séance de commission

   - Revenus hors 436, 490 (sans imputations 

internes)
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Tableau 2-6 : Récapitulatif Conduite politique 

 

 

 

 

 

Sources : Compas entretiens/ateliers avec les communes sous revue 

 

CHF %

Revenus (sans imp. int.) 2'355 0 0.0% 2'355

Charges 1'154'748 -206'321 -17.9% 948'427

RH 1'051'352 -201'151 -19.1% 850'201

BSM 103'396 -5'170 -5.0% 98'227

Equipements 0 0 - 0

Autres (sans imp. int.) 0 0 - 0

SOLDE (revenus-charges) -1'152'393 206'321 -17.9% -946'072

Huit communes
Variation Commune 

fusionnée
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2.4 Contrôle des habitants, information, accueil, 
guichet 

Le domaine Contrôle des habitants, information, accueil, guichet traite 

des prestations suivantes : 

¶ Documents officiels délivrés. Ą Délivrance de documents officiels 

tels que les pi¯ces dõidentit® (passeports et cartes dõidentit®), diverses 

attestations officielles (déclaration de domicile, certificat de vie, etc.) ou 

encore les documents officiels décernés à la population étrangère ; 

¶ Renseignements « contrôle des habitants » fournis. Ą Délivrance 

de renseignements relatifs au contrôle des habitants et à diverses entités 

comme par exemple les caisses maladies, la police, les banques, les 

particuliers, etc. ; 

¶ Registres tenus. Ą Tenue des divers registres (habitants, électeurs, 

étrangers, fiscal, bâtiments, cimetières, etc.) et gestion des mutations 

(arriv®es, d®parts, modifications relatives ¨ lõ®tat civil, etc.) ; 

¶ Processus de naturalisation gérés. Ą Constitution et contrôle du 

dossier, préavis par la Municipalité ; 

¶ Population accueillie ð guichet. Ą « Point dõentr®e » dans 

lõadministration communale et acc¯s physique aux prestations qui y 

sont fournies ; 

¶ Population accueillie ð réception téléphonique. Ą « Point 

dõentr®e è dans lõadministration communale et accès aux prestations qui 

y sont fournies par téléphone. 

2.4.1 Modifications des prestations 
Pour les prestations ci-dessus, les principales modifications liées à une fusion 

des huit communes de Terre Sainte peuvent être résumées comme suit : 

Horaires dõouverture des guichets ®largis, harmonisation du r¯glement 

et des tarifs des émoluments, reprise des meilleures pratiques de travail 

(gain de productivité), optimisation des achats et sous-traitances, 

localisation du bureau principal à Coppet et maintien dõantennes 

villageoises dans chacune des anciennes communes. 

En termes (1) de Prestations, produits et services, (2) de Processus et 

structure, (3) de Ressources RH, BSM, Equipements et Autres, ainsi que 

(4) de Localisation, ces modifications se détaillent comme suit. 

Prestat ions, produits et services 

¶ Volume dõactivit®s. Stabilit® des quantit®s relatives ¨ la prestationé le 

volume dõactivit®s d®pendant de la population. Ą Impact : les 

volumes restent stables (somme des huit communes) ; 

¶ Horaires dõouverture ®largis. Ouverture des guichets et réception 

téléphonique du bureau principal (cf. Localisation) élargie en fonction  

des habitudes/exigences dõune ç ville » ayant une forte proportion de 



Chapitre 2.4 : Contrôle des habitants 17 

pendulaires (plages horaires tôt le matin et tard le soir). Maintien de 

guichets décentralisés (tant que le besoin est avéré) et séparation claire 

des activités de Back-office des activités de Front office ; 

¶ Emoluments. Harmonisation des règlements sur les émoluments du 

contrôle des habitants et de la police des étrangers, reprise du 

règlement de la commune de Coppet11 et prélèvement financier global 

identique. Ą Impact : aucun impact sur les revenus qui restent stables. 

Processus et structure 

¶ Niveau de productivité. Hausse de 2.3% du niveau de productivité 

des processus opérationnelle liés aux activités de contrôle des habitants, 

dõinformation, dõaccueil et de r®ception suite ¨ un alignement sur le 

niveau de productivité de Coppet. Ą Impact : cet élément correspond 

à une diminution des charges RH de CHF 10'145.-12 ; 

¶ Regroupement. Activités de conduite et de soutien regroupées (gain 

de temps de 25.0%). Ą Impact : cet élément engendre une 

diminution des charges RH de CHF 21'240.- 13. 

Ressources RH, BSM, Equipements, Autres 

¶ Ressources BSM. R®alisation dõ®conomies sur les achats de biens, 

services et marchandises suite à au regroupement des achats et à 

lõoptimisation des sous-traitances. Ą Impact : économie de 5.0% sur 

les charges de BSM, soit CHF 2'383.- ; 

¶ Ressources Equipements. Harmonisation des programmes 

informatiques. Pour ce faire, mandater un chef de projet dans le 

domaine informatique et choix du logiciel en fonction de ses 

recommandations. Ą Impact : Choix du logiciel informatique unique 

une fois la fusion accept®e par le peuple et sur recommandation dõun 

spécialiste. 

Localisation 

¶ Guichet principal avec antennes villageoises. Localisation du 

bureau principal à Coppet (siège administratif de la nouvelle commune) 

avec des heures dõouverture ®largies (cf. Prestations, produits et 

services) et des plages sans interruption afin dõ®liminer le travail de 

base. Maintien dõantennes villageoises dans chaque ancienne commune 

ouvertes de manière coordonnées (1 à 2 fois par semaine selon les 

                                                 
11  Selon lõarticle 20b de la convention de fusion, « le présent règlement est destiné à être 

appliqué provisoirement à la nouvelle commune. Par conséquent, les autorités de la 
nouvelle commune feront diligence pour adopter un nouveau règlement, dans les meilleurs 
délais ». 

12  La hausse du niveau de productivité liée à la prestation sous revue engendre un gain de 
temps de travail de 145 heures, à un salaire horaire moyen de CHF 70.00. 

13  La centralisation des activités de conduite et de soutien engendre un gain de temps de 
travail de 303 heures, à un salaire horaire moyen de CHF 70.00. 
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besoins). Ą Impact : effet positif en termes dõopinion publique mais 

besoin de plus dõ®quipements. 

2.4.2 Impact quantitatif et financier 
Le tableau 2-7 ci-dessous présente lesdites modifications en termes de 

quantit®, de productivit® ainsi quõen termes financiers. Par rapport à la 

situation actuelle, ces modifications produisent les conséquences suivantes : 

¶ Maintien du volume de prestations à 28'528 équivalents document officiel. 

Le ratio Equivalent document officiel/habitant est maintenu à 2.2 ; 

¶ Maintien des revenus totaux liés à la prestation (hors imputations 

internes) ¨ CHF 305õ800.-. Le ratio Revenus/équivalent document officiel est 

maintenu à CHF 10.70 ; 

¶ Diminution du temps de travail nécessaire à la fourniture de la 

prestation de 448 heures à 7'855 heures, soit 5.4%, résultant de la 

hausse de productivité et du regroupement des activités de direction. 

Le ratio Temps de travail total/équivalent document officiel passe ainsi de 29.1 

à 27.5 ; 

¶ Réduction des charges BSM liées ¨ la prestation de CHF 2õ383.- à 

CHF 45õ273.-, soit 5.0%,  suite au regroupement des achats et à 

lõoptimisation des sous-traitances ; 

¶ Diminution de CHF 33õ768.- ¨ CHF 688õ791.-, soit 4.7%, du total des 

charges liées à la prestation (hors imputations internes), suite à la 

diminution des charges de RH et de BSM. Le ratio Charges 

totales/équivalent document officiel passe ainsi de CHF 25.30 à CHF 24.10. 
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Tableau 2-7 : Domaine Contrôle des habitants, information, accueil, guichet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : Compas entretiens/ateliers avec les communes sous revue 

 

PRESTATIONS, PRODUITS ET SERVICES Quantité, revenus

Volumes
COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

/ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭΧéq. doc officiel*1 5'559 7'395 6'231 5'242 4'101 28'528 28'528 0 0.0%

éq. doc/hab. 2.3 2.7 2.2 1.8 1.9 2.2 2.2 0.0 0.0%

   - Documents officiels doc. 801 852 718 1'232 791 4'394 4'394 0 0.0%

doc./100 hab. 32.6 31.2 25.2 41.5 35.8 33.2 33.2 0.0 0.0%

   - Renseignements "contrôles habitants" Renseign. 1'664 2'550 2'080 1'120 690 8'104 8'104 0 0.0%

Rens./100 hab. 67.7 93.4 72.9 37.7 31.2 61.3 61.3 0.0 0.0%

   - Dossiers de naturalisation Dossier 12 40 21 16 38 127 127 0 0.0%

Dossiers/k hab. 4.9 14.7 7.4 5.4 17.2 9.6 9.6 0.0 0.0%

   - Accueil au guichet Personne 3'060 4'080 4'590 1'980 2'500 16'210 16'210 0 0.0%

pers./100 hab. 124.5 149.5 160.8 66.6 113.1 122.6 122.6 0.0 0.0%

   - Accueil téléphonique Téléphones 7'650 9'690 6'375 5'600 4'880 34'195 34'195 0 0.0%

tél./100 hab. 311.2 355.1 223.4 188.5 220.8 258.6 258.6 0.0 0.0%

   - Autres prestations

Revenus CHF 30'857 57'568 70'008 80'426 66'941 305'800 305'800 0 0.0%

      CHF/éq. doc off. 5.6 7.8 11.2 15.3 16.3 10.7 10.7 0.0 0.0%

CHF 30'857 57'568 70'008 80'426 66'941 305'800 305'800 0 0.0%

CHF/éq. doc off. 5.6 7.8 11.2 15.3 16.3 10.7 10.7 0.0 0.0%

ORGANISATION (processus, structure) Norme

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

MP4 Fournir la prest. Contrôle des hab. heures*3 1'145 2'020 1'990 1'483 1'665 8'303 7'855 -448 -5.4%

EPT 0.7 1.2 1.1 0.8 1.0 4.7 4.5 -0.3 -5.4%

h/100 éq.doc*1 20.6 27.3 31.9 28.3 40.6 29.1 27.5 -1.6 -5.4%

   dont processus opérationnels h/100 éq.doc*1 15.1 21.9 24.4 22.9 29.6 22.4 21.9 -0.5 -2.3%

      - P4.1   Fournir les documents officiels h/100 doc. 11.6 19.7 23.9 15.2 25.2 18.6 18.2 -0.4 -2.3%

h/100 rensei. 9.8 10.5 11.0 11.3 12.9 10.8 10.6 -0.2 -2.3%

h/100 natura. 69.0 92.9 121.3 171.4 139.8 119.2 116.5 -2.7 -2.3%

      - P4.4   Effectuer l'accueil au guichet h/100 pers. 4.9 11.9 9.2 10.5 14.9 10.1 9.9 -0.2 -2.3%

      - P4.5  Effectuer la réception tél. h/100 tél. 3.7 4.9 7.4 5.3 4.9 5.2 5.0 -0.1 -2.3%

heures 144 181 201 356 258 1'140 1'079 -62 -5.4%

   dont processus de soutien h/K éq.doc*1 36.2 26.5 45.7 27.1 7.6 39.8 29.8 -9.9 -25.0%

   dont processus de conduite h/K éq.doc*1 2.9 3.5 3.1 3.0 0.4 2.7 2.1 -0.7 -25.0%

Temps non attribué heures 88 179 168 125 138 697 697 0 0.0%

RESSOURCES (RH, BSM, équipements, autres) Charges

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Charges CHF 72'080 178'853 162'878 197'193 150'454 761'459 727'691 -33'768 -4.4%

CHF/éq doc. 13.0 24.2 26.1 37.6 36.7 26.7 25.5 -1.2 -4.4%

Charges (hors 39) CHF 72'080 178'853 162'878 158'293 150'454 722'559 688'791 -33'768 -4.7%

CHF/éq doc. 13.0 24.2 26.1 30.2 36.7 25.3 24.1 -1.2 -4.7%

   - Ressources RH CHF 72'080 178'853 112'185 105'098 113'160 581'376 549'991 -31'385 -5.4%

CHF/h 63.0 88.5 56.4 70.9 68.0 70.02 70.02 0.0 0.0%

   - Biens, services et marchand. CHF 0 0 1'635 29'652 16'369 47'656 45'273 -2'383 -5.0%

CHF/100 éq. Doc 0.0 0.0 26.2 565.7 399.1 167.1 158.7 -8.4 -5.0%

   - Equipements (nat. 32 à 33) CHF 0 0 0 0 0 0 0 0.0 0.0%

CHF/100 éq. Doc 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0%

   - Autres CHF 0 0 49'058 62'443 20'925 132'426 132'426 0.0 0.0%

CHF/100 éq. Doc 0.0 0.0 787.3 1'191.2 510.2 464.2 464.2 0.0 0.0%

        dont imputation int. (nat. 39) CHF 0 0 0 38'900 0 38'900 38'900 0.0 0.0%

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Solde CHF -41'223 -121'285 -92'870 -116'767 -83'513 -455'658 -421'891 33'768 -28.9%

CHF/100 éq. Doc -741.6 -1'640.0 -1'490.5 -2'227.6 -2'036.4 -1'597.2 -1'478.9 118.4 -5.3%

Solde (hors imputations internes) CHF -41'223 -121'285 -92'870 -77'867 -83'513 -416'758 -382'991 33'768 -8.1%

CHF/100 éq. Doc -741.6 -1'640.0 -1'490.5 -1'485.5 -2'036.4 -1'460.9 -1'342.5 118.4 -8.1%

*1 éq.=équivalent

*2 K=1000

*3 heures effectivement travaillées

Arrivées et départs, gestion des citoyens étrangers de la commune (renouvellement permis)

COMMUNE FUSIONNEE

Unité

      - P4.2   Fournir les renseignements

COMMUNE FUSIONNEE

      - Autres (gestion des arrivées/ 

Unité

Unité
COMMUNE FUSIONNEE

      - P4.3   Traiter les naturalisation

   - Revenus hors 436, 490 (sans part 

     employé AS et imputations internes)

SOLDE

(Revenus - Charges) Unité

Revenus - Charges COMMUNE FUSIONNEE
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2.4.3 Synthèse 
Par rapport à la situation actuelle, les modifications principales liées à une 

fusion des communes sous revue se situent au niveau de lõextension des 

horaires dõouverture des guichets, de lõharmonisation du r¯glement et des tarifs 

des ®moluments du contr¹le des habitants, dõune diminution des charges de la 

prestation découlant du gain de productivité, du regroupement des activités de 

conduite et de soutien et de la r®alisation dõ®conomies sur les achats et sous-

traitances. Mentionnons également la localisation du bureau principal à Coppet 

avec conservation dõantennes dans chaque village. 

En résumé, pour un volume de prestations qui reste inchangé à 28'528 

équivalents document officiel, on obtient une diminution des charges nettes (hors 

imputations internes) de la prestation de CHF 33õ768.-, à CHF 382õ991.-, soit -

8.1%. 

 
Tableau 2-8 : Récapitulatif Contr¹le des habitants,é 

 

 

 

 

 

 

Sources : Compas entretiens/ateliers avec les communes sous revue 

 

CHF %

Revenus (sans imp. int.) 305'800 0 0.0% 305'800

Charges 722'559 -33'768 -4.7% 688'791

RH 581'376 -31'385 -5.4% 549'991

BSM 47'656 -2'383 -5.0% 45'273

Equipements 0 0 0.0% 0

Autres (sans imp. int.) 93'526 0 0.0% 93'526

SOLDE (revenus-charges) -416'758 33'768 -8.1% -382'991

Commune 

fusionnée

Huit 

communes

Variation
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2.5 Culture, sport et jeunesse 

Le domaine Culture, sport et jeunesse comporte les prestations suivantes : 

¶ Sociétés locales, associations, paroisses soutenus financièrement 

(sport, culture, loisirs, jeunesse). Ą Soutien financier ou en nature 

destiné à des sociétés à but sportifs, culturel ou religieux ; 

¶ Installations sportives, culturelles et de loisirs mises à 

disposition, inclus soutien logistique. Ą Mise à disposition 

dõinfrastructures sportives, de places de jeu, de salles de r®union ou 

encore de salles de spectacles ; 

¶ Manifestations organisées en propre ou soutenues du point de 

vue financier ou logistique ð locaux, matériel, personnel. Ą 

Organisation ou soutien à diverses manifestations ; 

¶ Bibliothèque/ludothèque soutenue financièrement. Ą Soutien 

financier aux bibliothèques et ludothèques des communes sous revue ; 

¶ Espace jeunesse ouvert et animé. Ą Gestion et animation dõun 

espace jeunesse ; 

¶ Terrains de sport entretenus. Ą Tonte, entretien léger et 

régénération des terrains de sport. 

2.5.1 Modifications des prestations 
Pour les prestations ci-dessus, les principales modifications liées à une fusion 

des huit communes de Terre Sainte peuvent être résumées comme suit : 

Maintien du soutien aux soci®t®s locales, structuration de lõoffre 

culturelle, intégration du « pot commun » au comptes de la nouvelle 

commune, maintien des tarifs de location des salles, création dõun 

règlement sur la mise à disposition de locaux, regroupement et 

informatisation de la gestion des salles, installations sportives et 

culturelles complétées à terme. 

En termes (1) de Prestations, produits et services, (2) de Processus et 

structure, ainsi que (3) de Ressources RH, BSM, Equipements et Autres, 

ces modifications se détaillent comme suit. 

Prestat ions, produits et services 

¶ Sociétés locales. Poursuite du soutien aux sociétés locales. Précisons 

que la fusion des huit communes n'implique pas la fusion des sociétés. 

Ą Impact : conservation des différentes identités villageoises ; 

¶ Offre culturelle. Structurer l'offre culturelle actuellement disparate par 

une communication claire et transparente et par la mise sur pied d'un 

projet fédérateur et de nouvelles manifestations impliquant les huit 

villages de Terre Sainte. Ą Impact sur la qualit® de lõoffre culturelle ; 

¶ Société Comita SA. Maintien de la structure et des activités de la 

société anonyme Comita SA appartenant aux communes de 



Chapitre 2.5 : Culture, sport et jeunesse 22 

Commugny, Mies et Tannay, les actionnaires se détermineront sur 

lõavenir de ladite soci®t® ; 

¶ Subventions. Remplacement du « pot commun » par un poste « sport 

et culture » intégré au budget de la nouvelle commune. Ą Impact : 

meilleure transparence et possibilité de mener une politique culturelle 

structurée ; 

¶ Tarifs de location. Reprise des tarifs de location actuels. Ą Impact : 

stabilité des revenus ; 

¶ Règlement. Homogénéisation des pratiques en termes de mise à 

disposition de locaux par la création d'un règlement idoine. 

Processus et structure 

¶ Organisation. Regroupement et informatisation de la gestion des 

salles (disponibilités, locations, etc.) permettant un gain de productivité 

global de 10.0%. Ą Impact : cet élément correspond à une 

diminution des charges RH sõ®levant ¨ CHF 53'008.- 14. 

Ressources RH, BSM, Equipements, Autres 

¶ Ressources Equipements. A terme, compléter les installations 

sportives et culturelles (patinoire, piscine, terrains synthétiques, etc.), 

ceci en restant dans les limites dõun effort d'investissement 

correspondant à la situation actuelle. 

2.5.2 Impact quantitatif et financier 
Le tableau 2-9 ci-dessous présente lesdites modifications en termes de 

quantit®, de productivit® ainsi quõen termes financiers. Par rapport à la 

situation actuelle, ces modifications produisent les conséquences suivantes : 

¶ Maintien du volume de prestations à 9.7 équivalents installation. Le ratio 

Equivalent installation/1'000 habitants est maintenu à 0.7 ; 

¶ Stabilité à CHF 990'504.- des revenus totaux liés à la prestation 

(hors imputations internes). Le ratio Revenus/habitant est maintenu à 

CHF 74.90 ; 

¶ Réduction du temps de travail nécessaire à la fourniture de la 

prestation de 851 heures, à 7'662 heures, soit 10.0%, consécutive au 

regroupement et ¨ lõinformatisation de la gestion des salles. Le ratio 

Temps de travail total/équivalent installation passe ainsi de 874.6 à 787.2 ; 

¶ Diminution de CHF 53'008.-, à CHF 3'423'786.- (hors imputations 

internes), soit 1.5%, du total des charges liées à la prestation, suite à 

la diminution des charges de RH. Le ratio Charges totales/habitant passe 

ainsi de CHF 263.- à CHF 258.90. 

 

                                                 
14  Lõaugmentation de productivité permet un gain de temps de travail de 851 heures à un 

salaire horaire moyen de CHF 62.30. 
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Tableau 2-9 : Domaine Culture, sport et jeunesse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : Compas entretiens/ateliers avec les communes sous revue 

 

2.5.3 Synthèse 
Par rapport à la situation actuelle, les modifications principales liées à une 

fusion des communes sous revue,  se situent au niveau de la structuration de 

lõoffre culturelle, de lõint®gration des subventions au budget communal, de la 

création dõun r¯glement sur la mise ¨ disposition de locaux et du regroupement 

et de lõinformatisation de la gestion des salles. 

PRESTATIONS, PRODUITS ET SERVICES Quantité, revenus

Volumes
COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Culture, sport et jeunesse éq. installation*1 1.0 2.8 2.1 2.7 1.1 9.7 9.7 0.0 0.0%

éq. instal./K hab. 0.4 1.0 0.7 0.9 0.5 0.7 0.7 0.0 0.0%

nbr installation 1.0 2.0 2.0 2.0 1.0 8.0 8.0 0.0 0.0%

nbr instal./K hab. 0.4 0.7 0.7 0.7 0.5 0.6 0.6 0.0 0.0%

manifestation 1.0 28.0 3.0 15.0 4.0 51.0 51.0 0.0 0.0%

manif./K hab. 0.4 10.3 1.1 5.0 1.8 3.9 3.9 0.0 0.0%

   - Autres prestations

Revenus CHF 240'091 318'246 348'819 32'000 51'347 990'504 990'504 0 0.0%

      CHF/hab. 97.7 116.6 122.2 10.8 23.2 74.9 74.9 0.0 0.0%

CHF 240'091 318'246 348'819 32'000 51'347 990'504 990'504 0 0.0%

CHF/hab. 97.7 116.6 122.2 10.8 23.2 74.9 74.9 0.0 0.0%

ORGANISATION (processus, structure) Quantité, revenus

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

MP5 Fournir la prest. Culture, sport et jeunesseheures*2 15 6'129 1'107 1'124 139 8'513 7'662 -851.3 -10.0%

EPT 0.0 3.5 0.6 0.6 0.1 4.9 4.4 -0.5 -10.0%

h/éq.instal.*1 14.0 2'182.5 532.0 418.0 125.2 874.6 787.2 -87.5 -10.0%

   dont processus opérationnels h/éq.instal.*1 nc nc nc nc nc nc nc nc nc

h/installation nc nc nc nc nc nc nc nc nc

h/manifest. nc nc nc nc nc nc nc nc nc

heures*2 nc nc nc nc nc nc nc nc nc

   processus de soutien h/éq.instal.*1 nc nc nc nc nc nc nc nc nc

   processus de conduite h/éq.instal.*1 nc nc nc nc nc nc nc nc nc

   Temps non attribué heures*2 1.3 557.2 100.7 102.2 12.6 773.9 696.6 -77.4 -10.0%

RESSOURCES (RH, BSM, équipements, autres) Quantité, revenus

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Charges CHF 472'134 1'043'374 1'214'391 474'892 311'613 3'516'405 3'463'397 -53'008 -1.5%

CHF/hab. 192.1 382.3 425.5 159.8 141.0 266.0 261.9 -4.0 -1.5%

Charges (hors 39) CHF 472'134 1'004'183 1'214'391 474'892 311'193 3'476'793 3'423'786 -53'008 -1.5%

CHF/hab. 192.1 368.0 425.5 159.8 140.8 263.0 258.9 -4.0 -1.5%

   - Ressources RH CHF 620 383'651 66'899 73'582 5'327 530'079 477'071 -53'008 -10.0%

CHF/h 42.3 62.6 60.4 65.5 38.4 62.3 62.3 0.0 0.0%

   - Biens, services et marchand. CHF 91'584 96'971 530'480 91'113 122'263 932'411 932'411 0 0.0%

CHF/hab. 37.3 35.5 185.9 30.7 55.3 70.5 70.5 0 0.0%

   - Equipements (nat. 32 à 33) CHF 0 0 190'218 0 16'787 207'005 207'005 0 0.0%

CHF/hab. 0.0 0.0 66.6 0.0 7.6 15.7 15.7 0 0.0%

   - Autres CHF 379'931 562'753 426'794 310'197 167'236 1'846'911 1'846'911 0 0.0%

CHF/hab. 154.6 206.2 149.5 104.4 75.7 139.7 139.7 0 0.0%

        dont imputation int. (nat. 39) CHF 0 39'192 0 0 420 39'612 39'612 0 0.0%

COM COP FOU MIES/TAN

BOG/CH-

BOG/CH-BOITOTAL niveau variation var. %

Solde CHF -232'043 -725'128 -865'571 -442'892 -260'266 -2'525'901 -2'472'893 53'008 -2.1%

CHF/hab. -94.4 -265.7 -303.3 -149.1 -117.8 -191.0 -187.0 4.0 -2.1%

Solde (hors imputations internes) CHF -232'043 -685'936 -865'571 -442'892 -259'846 -2'486'290 -2'433'282 53'008 -2.1%

CHF/hab. -94.4 -251.4 -303.3 -149.1 -117.6 -188.0 -184.0 4.0 -2.1%

*1 éq.=équivalent

*2 heures effectivement travaillées

SOLDE

(Revenus - Charges) Unité
Revenus - Charges COMMUNE FUSIONNEE

Unité
COMMUNE FUSIONNEE

COMMUNE FUSIONNEE
Unité

      - P5.4   Gestion de la mise à disposition

                   d'installations sport. et cult.

      - Autres (musée, bibliothèque, gestion 

des

      - P5.5   Organisation et soutien de

                   manifestations/spectacle

Gestion de musées, gestion Bibliothèque  (Bibliothèque scolaire intercommunale -> données non récoltées), gestion et attribution des 

subventions (pot commun)

   - Gestion/entretien d'installation sportives

     et culturelles

COMMUNE FUSIONNEE

   - Organisation et soutien de 

      manifestations/spectacles

Unité

   - Revenus hors 436, 490 (imputations 

internes)
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En résumé, pour un volume de prestations qui reste inchangé à 9.7 

équivalents installation, on obtient une diminution des charges nettes  (hors 

imputations internes) de la prestation de CHF 53'008.-, à CHF 2'433'282.-, soit 

-2.1%. 

 
Tableau 2-10 : Récapitulatif Culture, sport et jeunesse 

 

 

 

 

 

 

Sources : Compas entretiens/ateliers avec les communes sous revue 

 

CHF %

Revenus (sans imp. int.) 990'504 0 0.0% 990'504

Charges 3'476'793 -53'008 -1.5% 3'423'786

RH 530'079 -53'008 -10.0% 477'071

BSM 932'411 0 0.0% 932'411

Equipements 207'005 0 0.0% 207'005

Autres (sans imp. int.) 1'807'299 0 0.0% 1'807'299

SOLDE (revenus-charges)-2'486'290 53'008 -2.1% -2'433'282

Variation Commune 

fusionnée

Huit 

communes
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2.6 Ecoles et petite enfance 

Le domaine Ecoles et petite enfance concerne les prestations suivantes : 

ECOLES 

¶ Enfants scolarisés ð école enfantine (niveaux -2 et -1). Ą 

Formation de niveau pré scolaire de deux ans (niveaux -1 et -2) dans le 

cadre de lõAssociation scolaire intercommunale de Terre Sainte 

(ASCOT) ; 

¶ Enfants scolarisés ð école primaire (niveaux 1 à 4). Ą Formation de 

niveau primaire de quatre ans (niveaux 1 à 4) dans le cadre de 

lõASCOT ; 

¶ Enfants scolarisés ð école secondaire (niveaux 5 à 9). Ą Formation 

de cycle transitoire (niveaux 5 à 6) et niveau secondaire de trois ans 

(niveaux 7 ¨ 9) dans le cadre de lõASCOT ; 

¶ Transports scolaires. Ą Transports externes (pour élèves déplacés 

dans une autre commune) et transports internes (pour élèves des 

quartiers excentrés) dans le cadre de lõASCOT ; 

¶ Autres prestations scolaires. Ą Restaurant scolaire (école 

secondaire), unit®s dõaccueil parascolaires pour ®colier, devoirs 

surveillés et activités extrascolaires dans le cadre de lõASCOT et 

conservatoire de Musique de Terre Sainte et Environs. 

PETITE ENFANCE  

¶ Enfants de 0-4 ans gardés ð Structures préscolaires. Ą Accueil des 

enfants à la journée ou à la demi-journée, avec ou sans repas dans le 

cadre de lõAccueil de jour des enfants en Terre Sainte (AJET) ; 

¶ Enfants de 0-6 ans gardés ð Mamans de jour. Ą Réseau de 

mamans de jour pour les régions de Terre Sainte et Asse-Boiron ; 

¶ Enfants placés ð Homes et familles dõaccueil. Ą Prestation hors 

du giron communal ; 

¶ Autres prestations ð Petite enfance. Ą Divers services (naissances, 

puériculture, sage-femme, soins ambulatoires, etc.) dans le cadre du 

Centre médico-social de Mies (CMS). 

2.6.1 Modifications des prestations 
Pour les prestations ci-dessus, les principales modifications liées à une fusion 

des huit communes de Terre Sainte peuvent être résumées comme suit : 

Int®gration de lõASCOT dans la structure de la nouvelle commune, 

repr®sentation ®quitable au sein du conseil dõ®tablissement, maintien 

dõArsco SA, int®gration de lõAJET dans la structure de la nouvelle 

commune, regroupement des activités de conduite et de soutien, 

regroupement des achats de services de conciergerie. 
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En termes (1) de Prestations, produits et services, (2) de Processus et 

structure, ainsi que (3) de Ressources RH, BSM, Equipements et Autres, 

ces modifications se détaillent comme suit. 

Prestat ions, produits et services 

¶ Organisation ð Ecoles. Int®gration de lõAssociation scolaire 

intercommunale de Terre Sainte (ASCOT) dans la structure de la 

nouvelle commune. Ą Impact : n®gociation dõune convention de 

prestations avec la commune de Crans-près-Céligny ou sortie de 

lõassociation de ladite commune ; 

¶ Conseil dõ®tablissement. Maintien du conseil dõ®tablissement avec un 

représentant par village ; 

¶ Arsco SA. Maintien de la société de gestion immobilière des bâtiments 

scolaires primaires/secondaires (ARSCO SA) afin de conserver la 

qualité d'entretien actuelle et le lien direct entre les écoles et la gestion 

de leurs bâtiments ; 

¶ Accueil de jour. A terme, développement de l'offre en fonction de 

l'évolution démographique et intégration de l'AJET dans les structures 

de la nouvelle commune. Ą Impact : n®gociation dõune convention 

de prestations avec la commune de Crans-près-Céligny ou sortie de 

lõassociation de ladite commune. 

Processus et structure 

¶ Regroupement. Activités de conduite et de soutien regroupées (gain 

de temps d'un tiers). Ą Impact : cet élément correspond à une 

diminution des charges RH pour un montant de CHF 20'811.-15 ; 

Ressources RH, BSM, Equipements, Autres 

¶ Ressources BSM. Regroupement des achats de services de 

conciergerie. Ą Impact : économie de 2.5% sur les charges de BSM, 

soit CHF 18'569.- 

2.6.2 Impact quantitatif et financier 
Le tableau 2-11 ci-dessous présente lesdites modifications en termes de 

quantit®, de productivit® ainsi quõen termes financiers. Par rapport à la 

situation actuelle, ces modifications produisent les conséquences suivantes : 

¶ Maintien du volume de prestations avec un total de 1'388 élèves. Le 

ratio Elèves/100 habitants est maintenu à 10.5 ; 

¶ Stabilité des revenus totaux liés à la prestation (hors imputations 

internes) à CHF 1'323'685.- ; 

                                                 
15  Le regroupement des activités de conduite et de soutien engendre un gain de temps de 

travail de 411 heures, à un salaire horaire moyen de CHF 50.60. 



Chapitre 2.6 : Ecoles et petite enfance 27 

¶ Réduction du temps de travail nécessaire à la fourniture de la 

prestation de 411 heures, à 1'397 heures, soit 22.7%, suite au 

regroupement des activités de conduite et de soutien ; 

¶ Diminution des charges BSM liées à la prestation de CHF 18'569.-, à 

CHF 724'179.-, soit 2.5%, consécutive à lõoptimisation des sous-

traitances ; 

¶ Diminution de CHF 39'379.-, à CHF 8'680'392.- (hors imputations 

internes), soit 0.5%, du total des charges liées à la prestation, suite à 

la diminution des charges de RH et de BSM. Le ratio Charges 

totales/nombre total dõ®l¯ves passe ainsi de CHF 6'282.- à CHF 6'254.-. 

 
Tableau 2-11 : Domaine Ecoles et petite enfance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : Compas entretiens/ateliers avec les communes sous revue 


